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	Programme

Récréatif 

(  Ancien membre – Avant le 15 février (65$)
(  Ancien membre – Après le 15 février (80$)                    

(  Nouveau membre – (80$)                                                  

Compétitif
(   Ancien membre (100 $)
(   Nouveau membre (125$)


	
	Paiement 


Argent comptant
(
Chèque (à l’ordre de Club GVS Inc.)
(


IDENTIFICATION DU CYCLISTE
	
	
	

	Nom du cycliste
	
	Prénom du cycliste

	
	
	

	Date de naissance
	
	

	

	Adresse, Ville, Code postal

	

	Téléphone résidence
	
	Autre téléphone

	
	
	 

	Courriel
	
	


INFORMATIONS - URGENCE
	
	
	 

	Personne à contacter en cas d’urgence
	
	Téléphone

	
	
	

	Conditions spéciales
	
	


RESPONSABILITÉ DE L’AUTORITÉ PARENTALE (si le cycliste a moins de 18 ans)
Je, soussigné(e), déclare avoir pris connaissance des règlements du Club, les accepte et consens à ce que le cycliste ci-haut mentionné soit membre du Club de vélo de montagne Sport Olympe.

	
	
	 

	Nom et prénom de l’autorité parentale
	
	Signature du détenteur de l’autorité parentale

	
	
	

	Date
	
	Signature du cycliste


RECHERCHE D’ENTRAÎNEURS ET DE BÉNÉVOLES
Le club de vélo de montagne sport olympe est à la recherche de bénévoles et d’entraîneurs, avez-vous un intérêt pour l’un de ces postes? Nous communiquerons avec les personnes intéressées.

	( Bénévole
	( Encadreur
	( Entraîneur
	( Secouriste


LES OBLIGATIONS DU CLUB

Sur paiement des frais d’inscription, le Club de vélo de montagne Sport Olympe (organisme sans but lucratif enregistré sous le nom « club de vélo de montagne GVS inc. ») s’engage à prendre les moyens nécessaires pour permettre au membre cycliste de pratiquer le vélo de montagne dans un environnement sécuritaire pendant la saison de vélo  (de mai à septembre selon le calendrier), plus particulièrement le Club s’engage à:
· offrir aux membres un ensemble maillot et cuissard aux couleurs du Club (obligatoire) à prix abordable;
· offrir aux membres, en collaboration avec les boutiques Sport Olympe (adresses au bas de la page), des rabais sur l’équipement requis pour la pratique du cyclisme pour la saison ainsi que d’autres avantages intéressants (25 % sur le prix régulier de toutes les pièces et accessoires en magasin, 15 % sur la main d’œuvre, service de prêt de vélo - conditions à déterminer. priorité aux membres lors de la vente de vélos démonstrateurs, événements spéciaux pour les membres).
LES OBLIGATIONS DU CYCLISTE

Par sa signature du formulaire d’inscription, le cycliste (ou détenteur de l’autorité parentale) s’engage à : 
· pratiquer le vélo de montagne sous l’égide du Club en respectant les règlements de la FQSC;
· suivre les directives des encadreurs, organisateurs et des accompagnateurs du Club;
· demander la permission au Club pour toute forme de publicité ou commandite;
· autoriser que son nom, numéro de téléphone et courriel soient publiés dans la liste des membres du Club et qui est réservée aux membres;
· autoriser que des photographies prises dans le cadre des activités du Club soient publiées sur les pages Web ou divers documents de présentation du Club et chez nos partenaires (ex. Sport Olympe, SDV*mag, ARVMQCA);
· se comporter adéquatement lors des sorties et compétitions et à bien représenter le Club;
· apporter son soutien au Club (ex. aide bénévole pour l’organisation de la course du Club).
L’ÉQUIPEMENT DU CYCLISTE

Le cycliste doit : 
· se présenter aux sorties, entraînements et compétitions avec un vélo en bon état et conforme aux règles de la FQSC;
· porter obligatoirement un casque protecteur conforme aux règles de la FQSC;
· porter le maillot et le cuissard du Club lors des sorties, entraînements, compétitions et des remises de prix.

CONDITIONS DE PAIEMENT DES FRAIS D’INSCRIPTION

Le cycliste ou le détenteur de l’autorité parentale s’engage à payer les frais d’inscription au Club et s’assure que le cycliste soit membre en règle de la FQSC.  N.B. Les frais ne sont pas remboursables en cas de départ, désistement ou expulsion du Club. 
CONDITIONS PARTICULIÈRES

Le non respect de ces engagements ou des règlements de la FQSC, ainsi que tout écart de discipline ou comportement jugé inadmissible ou incompatible avec les intérêts du Club peut entraîner la suspension ou l’expulsion du membre selon les modalités prévues aux règlements généraux du Club (disponibles sur demande).

Le cycliste reconnaît que la pratique du vélo comporte des dangers et risques réels de blessures et d’accident. Il déclare connaître la nature et l’étendue de ces dangers et risques et accepte librement et volontairement de les encourir. Il reconnaît de plus que le Club n’est aucunement responsable des accidents ou dommages qu’il pourrait encourir lors des sorties, des entraînements, des compétitions ou de la participation aux activités du Club.
	Sport Olympe de L'Ancienne-Lorette
1764, Notre-Dame
	Sport Olympe de Beauport
441, Boulevard Armand-Paris
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